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(1)

 Clara ROŸEN: La compétence extraterritoriale: la loi modifiant la procédure 

pénale du 9 avril 2024 et celle introduisant le Code pénal du 29 février 2024 

répondent-elles aux critiques formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, 

Droit, Science Politique & Criminologie, Liége Université, Travail de fin d’études, 

Master en droit à finalité spécialisée en droit privé, Année académique 2023-2024, 

p. 7. Mohammad Altamimi: La condition de la double incrimination en droit 

pénal international, Thèse pour le doctorat en droit privé et sciences criminelles, 

Université de Poitiers, 2018, No. 4, p. 18. Géraldine Danjume et Franck Arpin 

Gonnet: Travaux dirigés, Droit pénal général, Sous La direction de Clau de 

Garcinéd, 1994, p. 56. A. Huet et Koering-Joulin: Droit pénal international, PUF, 

Coll. Thèmis, 1994, No. 122.  

S.BRIGITTE: Quelques observations sur les règles internationales relatives a 

l'application du Droit, A.F.D.I. 1986. p. 24. R. MERLE, A.VITU: Traité de droit 

criminel problèmes généraux de la science criminelle, (droit pénal généraux) t. 

17
ème

 éd. Cujas, Paris, 1997, pp. 289-391. E. D., DICKINSON: Supplement: 

Research in International Law, American Journal of International Law, vol. 29, 

1935, p. 480. B. SPRIET: (Extra) territoriale werking van de Belgische strafwet, 

met enkele "klassieke" extraterritoriale jurisdictiegronden uit de Voorafgaande titel 

van het Wetboek van strafvordering, Poursuites pénales et extraterritorialité, 

Bruxelles, La Charte, 2002, p. 5. P. E. TROUSSE: Les Novelles, Droit pénal, t. 1, 

vol. 1, Bruxelles, Larcier, 1956, p. 114. Clara ROŸEN: La compétence 

extraterritoriale: la loi modifiant la procédure pénale du 9 avril 2024 et celle 

introduisant le Code pénal du 29 février 2024 répondent-elles aux critiques 

formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, Op. Cit, p. 9. 
(2)

 Lison Néel: La judiciarisation Internationale des criminels de guerre: la solution 

aux violations graves du droit international humanitaire, Revue Criminologie, 
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Vol.33, N°2, 2000, p. 162. J. F. Roulot: La répression des crimes contre 

l’humanité par les juridictions criminelles en France, une répression nationale d’un 

crime international, RSC, 1999, p. 545. Christaine Doucet: Terrorisme: violation 

grave du droit international, in: Livre Noire, Terrorisme et responsabilité pénal 

internationale, organiser par S.O.S Attentas, Paris, 2002, p. 29. J. Verhoeven: Vers 

un ordre répréssif universel quelques observation, A. F. D. I., 1999, p. 563. 

Jacques LE CALVEZ: Compétence législative et compétence judiciaire en droit 

pénal (La remise en cause du principe selon lequel le juge répressif n’applique que 

sa propre loi nationale), RSC, 1980, p. 15. 

Clara ROŸEN: La compétence extraterritoriale: la loi modifiant la procédure 

pénale du 9 avril 2024 et celle introduisant le Code pénal du 29 février 2024 

répondent-elles aux critiques formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, 

Op. Cit, p. 7. 
(1)

(2)
 

Roger O'Keefe: Universal Jurisdiction: Clarifying the basic Concept, journal of 

international Criminal Justic, Vol 2, 2004, pp. 735 etc. Claus KreB: Universal 

Jurisdiction over International Crimes and the Institut de droit international, Journal 

of International Criminal Justice, 2006, pp. 1 of 25. 
(3)

 DEPREZ, C.: Crimes internationaux et compétence personnelle active à quel 

moment apprécier la nationalité ou la résidence principale, J.L.M.B., n° 22, 2022, 

pp. 966 à 970. 
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(1) 

A. HUET, R .KOERING-JOULIN: Droit pénal international, P.U.F, Paris 

1994, N° 137. Conseil de l’Europe, 1990, pp.10-12. Angelos Yokaris: La 

répression pénale en droit international public, éd, Bruylant, Bruxelles, 2005, P. 68. 

 

Jacques LE CALVEZ: Compétence législative et compétence judiciaire en droit 

pénal (La remise en cause du principe selon lequel le juge répressif n’applique que 

sa propre loi nationale, RSC, 1980, p. 15. M. Chérif BASSIOUNI: Le Droit pénal 

international : son histoire, son objet, son contenu, RIDP, 1981, p. 43. 
(2) 

M. A. BEERNAERT, H-D. BOSLEY, et D. VANDEREMEERSCH: Droit de 

la procédure pénal, 9e éd., Bruges, La Charte, 2021, p. 107. Clara ROŸEN: La 

compétence extraterritoriale: la loi modifiant la procédure pénale du 9 avril 2024 et 

celle introduisant le Code pénal du 29 février 2024 répondent-elles aux critiques 

formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, Op. Cit, p. 9. 
(3) 

S. DEWULF: Over deelneming, samenhang, ondeelbaarheid en de (extra) 

territoriale rechtsmacht van België, op. cit. p. 135. Clara ROŸEN: La compétence 

extraterritoriale: la loi modifiant la procédure pénale du 9 avril 2024 et celle 

introduisant le Code pénal du 29 février 2024 répondent-elles aux critiques 

formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, Op. Cit, p. 13. 
(4)

André Giudicelli: Droit pénal international, Revue de science criminelle et de 

droit pénal comparé, N
o
. 2, 2024, pp. 475 à 484. 
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(1)

Bert Swart: La place des critères traditionnels de compétence dans la poursuite des 

crimes internationaux, in: Juridictions nationales et crimes internationaux, Ouvrage 

collectif, Antonio Cassese, Mireille Demas- Maty (S/D), 1er édition, Presses 

Universitaires de France, 2002. p. 567. Clara ROŸEN: La compétence 

extraterritoriale: la loi modifiant la procédure pénale du 9 avril 2024 et celle 

introduisant le Code pénal du 29 février 2024 répondent-elles aux critiques 

formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, Op. Cit, p. 9. 

Clara ROŸEN: La compétence extraterritoriale: la loi modifiant la procédure 

pénale du 9 avril 2024 et celle introduisant le Code pénal du 29 février 2024 

répondent-elles aux critiques formulées à l’encontre des anciennes dispositions ?, 

Op. Cit, p. 15. 
(2)

 

Géraldine Danjume et Franck Arpin Gonnet: Travaux dirigés, Droit pénal 

général, Sous La direction de Clau de Garcinéd, 1994, p. 56. G. Levasseur, A. 

Chavanne, J. Montruil, B. Bouloc: Droit pénal général et procédure pénale, Op. 

Cit, No. 121, p. 51. A.HUET, R .KOERING-JOULIN: Droit international pénal, 

op. cit, pp .8-9. S. BRIGITTE: Quelques observations sur les règles 

internationales relatives a l'application du Droit, A.F.D.I. 1986, p. 24. Olivier 

MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Notes sommaires et 

provisoires, 5
ème 

edition, Année académique 2016-2017, p. 390. F. Kuty: Le critère 

de la compétence territoriale des juridictions pénales, J.L.M.B., n° 25, 2021, p. 

1127. Maxence PERRIN: SSAI SUR LA COMPÉTENCE MATÉRIELLE DES 
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JURIDICTIONS PÉNALES DE JUGEMENT, THÈSE Pour le doctorat en Droit 

pénal et Sciences criminelles, Université Jean Moulin (Lyon 3), le 11 juin 2013, 

No. 10, p. 31. 
(1)

B. Swart: La place des critères traditionnels de compétence dans la poursuite des 

crimes internationaux, in Juridictions nationales et crimes internationaux, Ouvrages 

collectif, sous direction Antonio Cassese et M. Delmas-Marty, 1eréd. Paris, PUF, 

2002, p. 567. M. -A. BEERNAERT, H-D. BOSLEY, et D. 

VANDEREMEERSCH: Droit de la procédure pénale, 6e éd., Bruges, La Charte, 

2010, p. 82. M-A. BEERNAERT et al.: Introduction à la procédure pénale, 8e éd., 

Bruxelles, La Charte, 2021, p. 35. C. CHEVALIER: Précis de procédure pénale, t. 

1: Livre premier du Code d'instruction criminelle et Lois qui s'y rattachent, 3e éd., 

Bruxelles, Bruylant, 1950, p. 27. 

 

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390.  P. 

MABILLON: Des extensions récentes à la possibilité de poursuites à raison 

d'infractions commises hors du territoire du royaume, Rev. de dr. pén., 1948-1949, 

p. 524. 

 

 

(2)
 

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390. 

Alain FOURNIER: Aperçu critique du principe de double incrimination en Droit 

pénal international, in Mélange dédiés à Bernard BOULOC, Dalloz, 2007, p. 333. 

A. HUET, R. KOERING-JOULIN: op.cit, N° 137.  Conseil de l’Europe, (1990), 

pp.10-12. Voy. C’est la loi du 5 août 2003 relative aux violations graves du droit 

international humanitaire, M.B., 8 juillet 2003, qui étend aux étrangers résidant en 

Belgique. Hervé ASCENSIO: Etude: l’extraterritorialité comme instrument, 10 

décembre 2010, p. 5. 
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(1)

L. francis: Le nouveau droit pénal, tome 1, droit pénal général economica, sixième 

édition, 1999, p. 39. P. E. TROUSSE: op. cit., p. 120. Hervé ASCENSIO: Etude: 

l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 5. A. HUET, R. KOERING-

JOULIN: op. cit, N° 137. Conseil de l’Europe, (1990), op. cit, pp. 12-13. 
     

 

A. Yokaris: La répression pénale en droit international public, 1eréd., Bruylant, 

Bruxelles, 2005, p. 68. 

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390. 

David: élments de droit pénal international et Européen, Bruylant, 2009, p.189. 

م2000دار الجامعة الجديدة للنشر، الإسكندرية، 

 

A.I.D.I. 1983(1), p.1186, v. L’Article 7. 

2)
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P. E. TROUSSE: op. cit., p. 121. Clara ROŸEN: La compétence extraterritoriale: 

la loi modifiant la procédure pénale du 9 avril 2024 et celle introduisant le Code 

pénal du 29 février 2024 répondent-elles aux critiques formulées à l’encontre des 

anciennes dispositions ?, Op. Cit, p. 23. 

C. A. Collard: Institutions des relations international, paris, Dalloz, 1973, p. 141. 

Grégory Berkovicz: La place de la cour pénale internationale dans la société des 

Etats, éd. L’harmattan, Paris, 2007, P. 208. Olivier MICHIELS, Géraldine 

FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390. 
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C. A. Collard: Institutions des relations international, paris, Dalloz, 1973, p. 141. 
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(1)

 
(2)

 Grégory Berkovicz: La Place de la cour pénale Internationale dans la société 

des Etats, éd. L’harmattan, Paris, 2007, p. 208. Hervé ASCENSIO: Etude: 

l’extraterritorialité comme instrument, 10 décembre 2010. SAMUEL DIMUENE 

PAKU DIASOLWA: L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE UNIVERSELLE 

EN DROIT PÉNAL INTERNATIONAL COMME ALTERNATIVE AUX 

LIMITES INHÉRENTES DANS LE SYSTÈME DE LA COUR PÉNALE 

INTERNATIONALE, MÉMOIRE PRÉSENTÉ COMME EXIGENCE 

PARTIELLE DE LA MAJTRISE EN DROlT INTERNATIONAL, UNIVERSITE 

DU QUÉBEC À MONTREAL, OCTOBRE 2008. 

 
(3)

 Marie-Pierre Dupuy: Crimes et immunités, ou dans quelle mesure la nature des 

premiers empêche l’exercice des secondes, Revue générale de droit international 

public, Tome 103, N°2, 1999, P. 293. Stefan GLASSER: Droit international pénal 

conventionnel, op. cit., p. 14 et s. 
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(1)

L’accord de Londres du 8Aout 1945, art1; « Le TMI aurait compétence pour juger 

les criminel de guerre dont les crimes sont sans localisation géographique précise ». 

In http://www.icrc.org/DIH.NSF/Web. 
(2) 
(3)

 

Maurice TRAVERS: Le Droit pénal international et sa mise en oeuvre en temps 

de paix et en temps de guerre, T.I, SIREY, 1928, n° 1 et s. Mohammad Altamimi: 

La condition de la double incrimination en droit pénal international, Op. Cit, , No. 

5, p. 19. HENNAU C. et VERHAEGEN J.: Droit pénal général, 3e éd., Bruxelles, 

Bruylant, 2003, p. 80. Jean PRADEL, Geert CORSTENS et Gert 

VERMEULEN: Droit pénal européen, 3e édition, Dalloz, 2009, n° 2, p. 3. 

Secrétariat général, « 1946 … 1986- Interpol: quarante ans après la conférence de 

Bruxelles » Rev. Int. Police crim. 1986, p. 149. Anne WEYEMBERGH: L’avenir 

des mécanismes de coopération judiciaire pénale entre les États membres de 
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l’Union européenne, in vers un espace judiciaire pénal européen, édition de 

l’Université de Bruxelles, 2000, IEE, p. 158 et s. H. DONNEDIEU DE VABRES: 

Précis de droit criminel, Dalloz, Paris, 1946, p. 6. 
(1)

M. FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET: Manuel de procédure 

pénale, 4
ème

 éd., Larcier, Bruxelles, 2012, pp. 1419-1442. 
(2)

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390.  
(3)
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Donnedieu de vabres: les principes modernes du droit pénal international, 1928, p. 

285. Borricand: Actualite et perspective du droit extraditionel français, J.C.P., 

1983. Merle et Vitu: Traité de droit criminal, Tome I, édit cujas, paris, 1981, No. 

287, p. 337. Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. 

Cit, p. 391. R. Merle et A. Vitu: Traité de droit criminel, T. I, éd. Cujas, 3
ème

éd. 

Paris, 1979, n°289, p.393 et s. Didier REBUT: Droit pénal international, 2e 

édition, Dalloz, 2015, p. 2, n° 3. 
(1)

M. FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET: Manuel de procédure 

pénale, 4
ème

 éd., Larcier, Bruxelles, 2012, p. 1513. 
(2)

Henri DONNEDIEU DE VABRES: Introduction à l’étude du droit pénal 

international, Sirey, 1922, p. 102 et s. 

LE CALVEZ: compétence législative et compétence judiciaire en droit pénal, La 

remise en cause du principe selon lequel le juge répressif N'applique que la loi 

nationale, R. S. C., 1980, p. 13 et s. 

 
(3)
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(1)

(2)

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390. 
(3)

(4) 
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 مسميات المشكلة:ثانياً: 

                                                           
(1)

Jo Stigen: The relationship between the international criminal court and national 

Jurisictons, the principle of complementarity, LEIDEN, BOSTON, 2008, p. 1. 

(2)
 I.D.I, Rés: Session de Cracovie 2005, Les Obligations Erga Omnes, en droit 

international. Premier Considérant, En vertu du droit international certaines 

obligations s’imposent à tous les sujets du droit international dans le but de 

préserver les valeurs fondamentales de la communauté Internationale. 

 

(3)
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(1)

(2)

 
(3)

 
(4)

(5)
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(1)

(2)

Gilbert Guillaume: La Cour international de justice a l’aube du XXIème siècle 

(Le regard d’un juge), éd. A. Pedone, Paris, 2003, pp. 223-224. 
(3)

 
 (4)

Henri Donnedieu De Vabres: Le système de la compétence universelle: ses 

origines historiques, ses formes contemporaines, RDIP., vol. XVIII, 1922-1923, 

pp.533-564. 
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(1)

(2)

Olivier MICHIELS, Géraldine FALQUE: procédure pénale, Op. Cit, p. 390. 
(3)

(4) 
Vandermeerch, D.: la compétence universelle, droit belge, in- juridictions 

nationales et crimes internationaux, sous la direction d’Antonio Cassese et Mireille 

Delmas Marty. France: PUF. 2002. 

(5)
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Roger O'Keefe: Universal Jurisdiction, Clarifying The Basic Concept, Journal of 

International Criminal Justice 2, 2004, pp. 735-760. Claus KreB: Universal 

Jurisdiction over International Crimes and the Institut de droit international, Journal 

of International Criminal Justice, 2006, pp. 1 of 25. 
(1)

 Yana Shy Kraytman: Universal Jurisdiction – Historical Roots and Modern 

Implications, Brussels Journal of International Studies, vol. 2, 2005, pp. 94-95. Luc 

Reydams: Universal Jurisdiction, International and Municipal Legal perspectives, 

Oxford university Press (OUP.), 2003, p. 5. M. Ch. Bassiouni: Universal 

Jurisdiction for International Crimes: Historical Perspectives and Contemporary 

Practice, Virginia Journal of International Law (Vir. J. Int. L.), vol. 42, 2001, 

pp.81-100.  

 

UA-UE: (l’Union Africaine et l’Union Européenne), Le rapport du groupe 

d’experts techniques ad hoc sur le principe de compétence universelle, 15 avril 

2009, n°8, p. 7. G. Berkovicz: La place de la Cour pénale Internationale dans la 

société des Etats, Collection Logiques juridiques, éd. L’Harmattan, Paris 2005, p. 

208. M. El-Khadir: La compétence universelle, Mémoire, Université Mohammed 

1er, 2005. 

 

(2)

 
H-D. BOSLY: La compétence universelle: la perspective du droit de la procédure 

pénale, Rev. dr. U.L.B., n° 2, 2004, p. 248. Lionel Darnel Ekambo Apeto 

Konabeka: La compétence de la Cour pénale internationale en Afrique: quelle 

légitimité ?. CADI: Cahiers africains de droit international, 2020, p. 4. 

Juridiction

Competence

Balasko: Causes de nullité de la sentence en droit international public, pédone, A, 

Paris, P. 139. 
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 إشكالية الدراسة: ثالثاً:

                                                                                                                                       

 

Bos: Les condition du procès en droit international public, Bibiotheca Visseriana, 

Vol XIX, leiden, Brill, 1957, p. 49. 

 

(1)

(2)

(3)
 Grégory Berkovicz: La place de la cour pénale internationale dans la société 

des Etats, éd. L’harmattan, Paris, 2007, P. 208. 

 
(4)

 Isabelle Fichet-Boyle, Marc Mosse: L’obligation de prendre des mesures 

internes nécessaire à la prévention et à la répression des infraction, in: Droit 

international pénal, Ouvrage collectif, Hervé Ascension Emmanuel Decaux, Alain 

Pellet (S/D), Centre de droit internationale, Université de Paris, éd A.Pédone, Paris, 

2000, P. 882. 
(5)
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  دراسة:منهج الرابعاً: 
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 خطة الدراسة: خامساً:

                                                           
(1)

 
(2)

 
(3)

Seignobos Ch.: La méthode historique appliquée aux sciences sociales, Ed. ENS, 

Paris, 2014, p. 220. 
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 الفصل الأول

  مبدأ عالمية قانون العقوباتل القانوني التكريس

 الواقع والمأمولفي ضوء 
 تمهيد وتقسيم:

1

2

3

                                                           
(1)

A. HUET, R. KOERING-JOULIN: Droit pénal international, P.U.F, Paris 1994, 

p. 62. 
 (2)

H. DONNEDIEU De VABRES: Le procès de Nuremberg devant les principes 

modernes du droit, international, RCADI, T. 70, 1947-I, pp. 481-482. 
(3) 

F. BIGUMA NICOLAS: La reconnaissance conventionnelle de La compétence 

universelle des tribunaux internes à L’ègard de certains Crimes et Délits, Thèse de 

Doctorat en Droit, B U, Nantes Section Droit Eco, Publiée de 17 Septembre 1998, 

pp.5-14. M. HENEZLIN: Le principe de l’universalité en droit pénal 



 
24 

1

2

3

4

5

6

                                                                                                                                       
international.Droit et obligation pour les États de poursuivre juger selon le principe 

de l’universalité. Bruylant, Bruxelles, 2001, pp. 29-119. G. GUIILLAUME: La 

compétence universelle formes anciennes et nouvelles, Mélanges offerts à George 

Levasseur, Litec, Paris, 1992, pp. 23-36. 
(1)

 
Renucci J-F: Les Frotiéres du Délit D’initié, Dalloz Affaires, 1996, p.p. 402-403. 

Eric David: élments de droit pénal international et Européen, Bruylant, 2009, p. 

244 et s. 
(2) 

(3)
 H. Donnedieu De Vabres: Les principes modernes du droit pénal international, 

Sirey, Paris, 1928, p. 139. 
(4)

Art. 10. Delitto comune dello straniero all'estero…..2. si tratti di delitto per il quale 

è stabilita la pena di morte (1) o dell'ergastolo, ovvero della reclusione non 

inferiore nel minimo a tre anni; 
(5)

6)
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 المبحث الأول

 ت مبدأ عالمية قانون العقوبا ماهية
 تمهيد وتقسيم:

1

2

                                                           
(1) 
(2)

F. GOLDSCHMIDT: La compétence universelle, Thèse de doctorat en droit, 

Université de Grenoble, Lyon, Bosc Frères & L. Riou, 1936, pp. 17-18. G. 

GUILLAUME: La compétence universelle - formes ancienne et nouvelle, 

Mélanges offerts à George LEVASS - EUR, Litec, Paris, 1992, p. 31. D. 

VANDERMEERSCH: La compétence universelle, in A. CASSESE et M. 

DELMAS- MARTY(dir.), Juridictions nationales et crimes Internationaux, PUF, 

Paris, 2002, p. 489. 
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(1) 

(2)
 Roger O'Keefe: Universal Jurisdiction, Op. Cit, p. 2. 
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 المطلب الأول 

 تعريف مبدأ عالمية قانون العقوبات
 تمهيد وتقسيم:

1

 

 

 

 

 

  

                                                           
(1)
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 الفرع الأول

 عقوباتمفهوم مبدأ عالمية قانون ال
(1)

 

2

3

                                                           
(1)

D. J. Scheffer: The Future of Atrocity Law, Suffolk Transnational Law Review 

(2002), at 422. 
(2)

 H. DONNEDIEU DE VABRES: de système de la répression universelle ses 

origines historique, ses formes contemporaines, op. cit, p. 533. Ph. COPPENS: 

compétence universelle et justice globale, in La compétence universelle, R.U.D.H, 

Vol.64, 2004, N°1-2, p. 16. A-M. LA ROSA: Dictionnaire de droit universelle 
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 S. JADALI-ARAGHI: Les États et la mise en oeuvre du principe de 

compétence universelle. Vers une répression sans frontières ?, op. cit., p. 123. 
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J. RIOS RODRIGUEZ: La restriction de la compétence universelle des 

juridictions nationales: Les exemples Belgique et Espagnol, op. cit., p. 570. 
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certaines évolution législatives récentes ?, op. cit., pp. 153-154. A. PAYRO 

LLOPIS: Le Sahara occidental face à la compétence universelle en Espagne, 

RBDI, 2010, n°1, p. 68. J. RIOS RODRIGUEZ: La restriction de la compétence 

universelle des juridictions nationales: Les exemples Belgique et Espagnol, op. cit., 
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 Réponse de la Mission permanente du Royaume des Pays-Bas auprès de 

l'Organisation des Nations Unies, 1er juillet 2010. 
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 Code pénal, article 4(3) et (5), en complément des articles 381-385 et 208-215. 

Disponible (en néerlandais) sur www.ecocarib.org/legislation-and-drafts/data-

resources/70-dutch-penal-code (dernier accès : décembre 2010). 
(2)

 CP, article 4(7) et (8), en complément des articles 166, 168, 350, 352, 354 et 

385a à 385c. 
(3)

 L’affaire Joseph Mpambara. 



 
99 

 السادس الغصن

رؤية فرنسا من مبدأ عالمية قانون العقوبات
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  . 
أولًا: النص علي مبدأ العالمية في صلب نصوص قانون 

 العقوبات:

3

                                                           
(1)

 Hervé ASCENSIO: Etude: l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 4. 

Fidh: LA COMPÉTENCE EXTRATERRITORIALE DANS L’UNION 

EUROPÉENNE, ÉTUDE DES LOIS ET DES PRATIQUES DANS LES 27 

ÉTATS MEMBRES DE L’UNION EUROPÉENNE, Décembre 2010, p. 146. 

 
(2)

 Art 55 de la constitution française de 1958 dispose, « Les traité ou accords 

régulièrement ratifier ou approuvés ont, dés leurs publication, une autorité 

supérieures à Celle des lois…». 

 
(3)

 Elisabeth Zoller: La définition des crimes contre l’humanité, JDI, N° 3, 1993, p. 

551. 
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(1)

 André Huet et Renée Koering: Droit pénal international, 2 
em

 édition, Thémis, 

PUF, Paris, 2001, p. 6. 
(2) 
(3)

(4)
 Art. 689-2: Pour l'application de la convention contre la torture et autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 10 

décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l'article 

689-1 toute personne coupable de tortures au sens de l'article 1er de la convention. 
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(1)

 Hervé ASCENSIO: Etude: l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 7. 
     

 
(2)

 Art. 689-8: Pour l'application du protocole à la convention relative à la 

protection des intérêts financiers des Communautés européennes fait à Dublin le 27 

septembre 1996 et de la convention relative à la lutte contre la corruption 

impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires 

des Etats membres de l'Union européenne faite à Bruxelles le 26 mai 1997, peut 

être poursuivi et jugé dans les conditions prévues à l'article 689-1: 1° Tout 

fonctionnaire communautaire au service d'une institution des Communautés 

européennes ou d'un organisme créé conformément aux traités instituant les 

Communautés européennes et ayant son siège en France, coupable du délit prévu 

aux articles 435-1 et 435-7 du code pénal ou d'une infraction portant atteinte aux 

intérêts financiers des Communautés européennes au sens de la convention relative 

à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes faite à 

Bruxelles le 26 juillet 1995 ; 2° Tout Français ou toute personne appartenant à la 

fonction publique française coupable d'un des délits prévus aux articles 435-1, 435-

3, 435-7 et 435-9 du code pénal ou d'une infraction portant atteinte aux intérêts 

financiers des Communautés européennes au sens de la convention relative à la 

protection des intérêts financiers des Communautés européennes faite à Bruxelles 

le 26 juillet 1995 ; 3° Toute personne coupable du délit prévu aux articles 435-3 et 

435-9 du code pénal ou d'une infraction portant atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés européennes au sens de la convention relative à la protection des 

intérêts financiers des Communautés européennes faite à Bruxelles le 26 juillet 

1995, lorsque ces infractions sont commises à l'encontre d'un ressortissant français. 

Art. 689-9: Pour l'application de la convention internationale pour la répression des 

attentats terroristes, ouverte à la signature à New York le 12 janvier 1998, peut être 

poursuivie et jugé dans les conditions prévues à l'article 689-1 toute personne 

coupable d'un crime ou d'un délit d'acte de terrorisme défini par les articles 421-1 et 

421-2 du code pénal ou du délit d'association terroriste prévu par l'article 421-2-1 

du même code lorsque l'infraction a été commise en employant un engin explosif 

ou un autre engin meurtrier défini à l'article 1er de ladite convention. 

Hervé ASCENSIO: Etude: l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 6. 
      

Article 689 Modifié par LOI n°2009-1503 du 8 décembre 2009 - art. 36 Les auteurs 

ou complices d'infractions commises hors du territoire de la République peuvent 
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être poursuivis et jugés par les juridictions françaises soit lorsque, conformément 

aux dispositions du livre Ier du code pénal ou d'un autre texte législatif, la loi 

française est applicable, soit lorsqu'une convention internationale ou un acte pris en 

application du traité instituant les Communautés européennes donne compétence 

aux juridictions françaises pour connaître de l'infraction. 

Article 689-1 Modifié par Loi n°99-515 du 23 juin 1999 - art. 30 JORF 24 juin 

1999 En application des conventions internationales visées aux articles suivants, 

peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en 

France, toute personne qui s'est rendue coupable hors du territoire de la République 

de l'une des infractions énumérées par ces articles. Les dispositions du présent 

article sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci est 

punissable. 
(1)

 Art. 689-6: Pour l'application de la convention sur la répression de la capture 

illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la convention pour 

la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à 

Montréal le 23 septembre 1971, peut être poursuivie et jugée dans les conditions 

prévues à l'article 689-1 toute personne coupable de l'une des infractions suivantes: 

1° Détournement d'un aéronef non immatriculé en France et tout autre acte de 

violence dirigé contre les passagers ou l'équipage et commis par l'auteur présumé 

du détournement, en relation directe avec cette infraction ; 2° Toute infraction 

concernant un aéronef non immatriculé en France et figurant parmi celles 

énumérées aux a, b et c du 1° de l'article 1er de la convention pour la répression 

d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile précitée. 

Art. 689-7: Pour l'application du protocole pour la répression des actes illicites de 

violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, fait à Montréal 

le 24 février 1988, complémentaire à la convention pour la répression d'actes 

illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, faite à Montréal le 23 

septembre 1971, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l'article 

689-1 toute personne qui s'est rendue coupable, à l'aide d'un dispositif matériel, 

d'une substance ou d'une arme: 1° De l'une des infractions suivantes si cette 

infraction porte atteinte ou est de nature à porter atteinte à la sécurité dans un 

aérodrome affecté à l'aviation civile internationale: a) Atteintes volontaires à la vie, 

tortures et actes de barbarie, violences ayant entraîné la mort, une mutilation ou une 

infirmité permanente ou, si la victime est mineure, une incapacité totale de travail 

pendant plus de huit jours, réprimés par le livre II du code pénal, lorsque 

l'infraction a été commise dans un aérodrome affecté à l'aviation civile 

internationale ; b) Destructions, dégradations et détériorations réprimées par le livre 

III du code pénal, lorsque l'infraction a été commise à l'encontre des installations 

d'un aérodrome affecté à l'aviation civile internationale ou d'un aéronef stationné 

dans l'aérodrome et qui n'est pas en service ; c) Délit prévu au quatrième alinéa (3°) 

de l'article L. 282-1 du code de l'aviation civile, lorsque l'infraction a été commise à 

l'encontre des installations d'un aérodrome affecté à l'aviation civile internationale 

ou d'un aéronef dans l'aérodrome et qui n'est pas en service ; 2° De l'infraction 
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définie au sixième alinéa (5°) de l'article L. 282-1 du code de l'aviation civile, 

lorsqu'elle a été commise à l'encontre des services d'un aérodrome affecté à 

l'aviation civile internationale. 
(1)

 C. Lombois: Droit pénal international, Note 291, p. 406. 

 
(2)

 Brigitte Stern: Pinochet face à la justice, in: Revus Internationale de droit pénal, 

Tome 394, N° 1, 2001. p. 17. Hervé ASCENSIO: Etude: l’extraterritorialité 

comme instrument, Op. Cit, p. 7. 
     

 
(3)

 R.Koering, A.Huet: Compétence des tribunaux répressifs Français et de la Loi 

pénal française, in J. cl. Dr. Int, Fasc. 403-1, 1991, ou procédure pénal, Art.689 à 

686, Fasc. 10, p. 5. 

 

(4) 
(5)

(6)
 Résolution du IIIe Congrès international de droit pénal, Palerme 1935. 
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R. Koering, A. Huet: op. cit, pp. 18-19. C. Lombois: op. cit, p. 261, et p. 344. 

 
(2) 

Article 689, Modifié par LOI n°2009-1503 du 8 décembre 2009 -art. 36. Les 

auteurs ou complices d'infractions commises hors du territoire de la République 

peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises soit lorsque, 

conformément aux dispositions du livre Ier du code pénal ou d'un autre texte 

législatif, la loi française est applicable, soit lorsqu'une convention internationale 

ou un acte pris en application du traité instituant les Communautés européennes 

donne compétence aux juridictions françaises pour connaître de l'infraction. 

Emmanuel DREYER: Droit pénal général, 3e édition, Lexis Nexis, 2014, n° 

1917, p. 1281. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D587F312F1628CBB4D862BD77451C309.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000021451610&idArticle=LEGIARTI000021468509&dateTexte=20091210
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S. Brigitte: La compétence universelle en France: le Cas des crimes commis en 

Ex-Yougoslavie et au Rwanda, op. cit, p .289. Hervé ASCENSIO: Etude: 

l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 7. Mireille Delmas-Marty, 

Antonio Cassese: Juridictions nationales et crimes internationaux, Impremerie des 

presses universitaires ; Vendome France, N° 49298, juin 2002, P. 171. 
 

Cour de cassation, chambre criminelle, 10 janvier 2007, n°04-87.245, Bull. crim. 

n°7. 
(2) 

 Art 689-11:« Peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises toute 

personne qui réside habituellement sur le territoire de la république et qui s'est 

rendue coupable à l'étranger de l'un des crimes relevant de la compétence de la cour 

pénale internationale en application de la convention portant statut de la cour 

pénale internationale signée à Rome le 18 juillet 1998, si les faits sont punis par la 

législation de l'Etat où ils ont été commis ou si cet Etat ou l'Etat dont elle a la 

nationalité est partie à la convention précitée. Hervé ASCENSIO: Etude: 

l’extraterritorialité comme instrument, Op. Cit, p. 7. 
(3)

 Philippe (X), Desmarest (A): Remarques critiques relatives au projet de loi 

«Portant adaptation du droit pénal Français a l’institution de la cour pénale 

internationale»: La réalité française de la lutte contre l’impunité, revue française de 

droit constitutionnel, N°81, P.U.F, Paris, 2010. 
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 الفرع الثاني

 تطبيق مبدأ عالمية قانون العقوبات في بعض التشريعات الأنجلوسكسونية
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 الغصن الأول

 رؤية إنجلترا من مبدأ عالمية قانون العقوبات
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Marie-Emma BOURSIER: Entraide pénale internationale, lutte contre les 

infractions d'affaires internationales et nouveaux leviers d'efficacité, AJ Pénal, N° 

03, 14/03/2016, P. 137. 

CCass, crim, Ch crim, 9 déc 2015, Bult crim 2015, N°283, N° de pourvoi: 15-

82300. 

CCass, crim, Ch crim, 9 déc 2015, Bult crim 2015, N°282, N° de pourvoi: 15-

83204. 
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BRIEFING PAPER: UNIVERSAL JURISDICTION: LAW AND PRACTICE IN 

THE UNITED STATES OF AMERICA, May 2022. 
(2) 

(3)
 Harvard Research in International law, AJIL, n° 29, 1935, p. 439. 
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 Ch. BASSIOUNI: Crimes against Humanity in international criminal law, op. 

cit., p. 520. 
(2)

 Génocide convention Implementation Act: Us lode, title 18 (crime and criminal 

procedure) Pont I (crimes) chapter 50 A (Genocide). Section1091, in 

http://www.Law.Connell.Edu/uscode/18/1091. Case.htm. 

 

(3)

 

http://www.law.connell.edu/uscode/18/1091.%20Case.htm
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 Affaire, Demjanuk v. Petrovski; .776 FND .571 (6 The circuit 1985), cert. 

denied, 475 u-s1016/1986. 
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C- G.Lesile: Canadian law war crimes and crime against humanity, BYIL, 1988, 
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 المطلب الثاني

في بعض التشريعات العربية  بدأ عالمية قانون العقوباتمتطبيق 
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 تمهيد وتقسيم:

 الفرع الأول

 من مبدأ عالمية قانون العقوبات التشريع المصريرؤية 
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Crim. 26 mars 1996, Dr. Pen. 1996, somm. No. 131. 
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(2)

P. Bequet: L'infraction de contrebande, Paris, 1959. Moreau: Mannuel de droit 

rural, paris, 1974. V.Despax: Droit de de L'environnement, Paris, 1980. V.A. 

Lucas: Droit  de L'informatique, P. U. F., Paris, 1987. V.Mouly et Cabrillac: 

Droit pénal bancaire et du Crédit, paris, 1982. V. Mourgeon: La répression 

administrative, Thèse de doctorat, Toulouse, 1966. G.Tixier et J-M.Robert: Droit 

pénal Fiscal, Dalloz, paris, 1980. V. Godaed: Droit pénal du travail, paris, 1980. 

Dr.Samah Al-agha: Obstacles hinder Foreign Direct Investment, Conference of 

the United Arab Emirates University, the nineteenth century, investment rules 

between national legislation and international legislation and its impact on 

economic development in the United Arab Emirates, from 25 to 27 April 2011, p. 

315. Jeandidier W: Droit pénal des affaires, coll, Dalloz, 1991, p. 124. Costantini 

P.: Les infractions relatives au fonctionnement du marché boursier, Mémoire pour 

le D.E.A de Droit pénal et de Sciences criminelles, 1994, p. 1. PAR LE Pr. 

AMADOU FAYE: INTRODUCTION AU DROIT PENAL DES AFFAIRES, 

FSJP - LICENCE III - AFFAIRES – DROIT PENAL DES AFFAIRES - 

MBENGUE - 2010/2011, p. 1. YVES GUYON: De Vinefficacité du droit pénal 

des affaires, p. 1. Coralie Ambroise-Casterot: Droit pénal des affaires, Universtité 

Nice Sophia Antipolis, Faculté de Droit et Science Politique, Année Universitaire, 

2012 – 2013. Genevière Giudicelli-Delage: Droit pénal des affaires, Mémentos 

Dalloz, Série Droit Privé, 6
e
 édition, 2006, p. 1. C. Ambroise-Castérot: Droits 

Pénal Spécial et des affaires, Gualino Coll. Master Droit, 3éme éd, 2012. C. 

Ambroise-Castérot: Exercies Corrigés de Droit Pénal Spécial et des affaires, 

Gualino, Coll. Exos LMD, 2012. Ph. Bonfils: Droit pénal des affaires, 

Montchrestion, 2009. A. Lepage, P. Maistre du Chambon et R. Salomon: Droit 

pénal des affaires, 20
e
 éd., Litec 2010. F. Stasiak: Droit pénal des affaires, Manuel 

LGDJ, 20
e
 éd., 2009. M. Véron: Droit pénal des affaires, Dalloz, Coll. Cours, 8

0
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éd., 2009.   
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Ghristiane Heruriau – Jacques Verhaegaen: Droit  Pénal général, 2éd, Bruxelles 

1995, P. 26 et S. 
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 L-E. ABDELGAWAD: Synthèse régional: les pays d’islam, in A. CASSESE et 

M. DELMAS-MARTY, Juridictions Nationales et crimes internationaux, op. cit., p. 

545. T. ONDO: La compétence universelle en Afrique: Essai d’analyse, op. cit., 

pp. 84-87. 
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V. Pella: La criminalité collective des États et le droit pénal de l’avenir, 

Bucarest, Imprimerie de l’État, 2è éd., 1926, pp. 172-173. C. Lombois: Droit pénal 

international, Paris, Dalloz, 2è éd., 1979, p. 14. A. Huet, R. Koering- Joulin: 

Droit pénal international, PUF, 2005, p. 3-5. O. de Frouville: Droit international 

pénal, Pedone, 2012, p. 3 et s.. D. Rebut: Droit international pénal, Dalloz, 3è éd., 

2019, p.1 et s. 
(2)

 Ch. BASSIOUNI: Introduction au droit pénal international, op.cit, pp. 10-11. 
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